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Conseil de faculté 

Résumé du procès-verbal de la séance du jeudi 3 octobre 2019, 16h15, Géopolis 2230 
 
 

Accueil 
 
Frédéric Herman ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Conseil, tout 
particulièrement aux nouveaux membres siégeant pour la première fois.  
 
 

1. Ordre du jour  
  
1. Ordre du jour....................................................................................................... 1 
2. Approbation du procès-verbal n°155 de la séance du 04.07.2019 et de son résumé ..... 1 
3. Communications du Doyen .................................................................................... 1 
4. Communications de la Recherche ........................................................................... 2 
5. Communications de l’Ecole .................................................................................... 2 
6. Communications des représentants FGSE au Conseil de l’UNIL ................................... 2 
7. Suspension du projet pilote d’allègement ................................................................ 2 
8. Co-direction de thèse (E. Wyser) ............................................................................ 3 
9. Candidature projet ERC-starting Grant (S. Kreutzer) ................................................. 3 
10. Direction IDYST (G. Mariéthoz - M.E. Perga) ............................................................ 3 
11. Divers, interpellations et propositions ..................................................................... 3 
 
Pour des raisons d’organisation, les points 4 et 5 de l’ordre du jour initial sont inversés. 
 
L’ordre du jour modifié est adopté.  
 
 

2. Approbation du procès-verbal n°155 de la séance du 04.07.2019 et de son 
résumé  

 
Le procès-verbal et son résumé sont adoptés. 
 
 

3. Communications du Doyen 
 
Frédéric Herman présente ses communications : 

- Le Doyen résume la carrière du Prof. Karl Föllmi, décédé fin septembre, afin de lui 
rendre hommage. 

- La FGSE et l’ENAC, ayant des objectifs similaires quant aux enjeux climatiques, ont 
décidé de créer un centre commun, le « Climact ». Ce centre, dont les modalités 
restent à définir, a été approuvé par la Direction de l’UNIL et la Présidence de l’EPFL. 

- Quatre commissions de recrutement sont en cours : à l’ISTE, un poste en 
tectonophysique des processus orogéniques et un second en sédimentologie 
paléoclimatique ; à l’IDYST, un poste sur les interactions entre les processus 
atmosphériques et les processus de surface et, à l’IGD, un poste sur les enjeux 
sociétaux liés à l’impact des changements climatiques. Le Doyen invite les membres 
du Conseil à participer aux auditions publiques. 

- Le séminaire DiDo a réuni les deux premiers jours d’octobre les Doyens de toutes les 
facultés et les membres du rectorat. Certains représentants des autorités cantonales 
étaient invités et les facultés ont eu la possibilité de se présenter, ainsi que le rectorat 
d’exposer la stratégie de l’UNIL. La Direction rappelle l’existence du Centre de soutien 
à l’enseignement, qui propose des solutions pédagogiques innovantes, et encourage 
vivement les professeurs à y avoir recours. 
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4. Communications de la Recherche  
 

Christian Kull présente ses communications : 
- Le rôle du Graduate Campus, qui a pour missions de soutenir et conseiller les 

doctorants, les postdoctorants, les superviseurs et les directeurs de thèse, a été 
récemment plus clairement défini. En cas de problème identifié entre un doctorant et 
son directeur de thèse, le pouvoir décisionnel revient au Décanat.  

- Bourse de la Confédération : la Direction a mis en place une procédure afin 
d’étudier rapidement les dossiers refusés, sur la base de critères formels, par le 
Service des immatriculations et inscriptions, mais validés par la Commission des 
Bourses Fédérales à Berne.  

- Le règlement doctoral sera mis à l’ordre du jour d'un prochain Conseil de faculté 
pour approbation. 

- Chaque faculté doit mettre sur pied une Commission sur l’éthique de la recherche, 
dotée d’un règlement, qui devra être approuvé par le Conseil de faculté, et dont l’une 
des missions consistera à délivrer des attestations éthiques aux chercheurs qui en 
feront la demande. 

 
 

5. Communications de l’Ecole 
 
Sébastien Pilet présente les effectifs 2019/2020 au 1er octobre. Le Bachelor compte en 
tout 440 étudiants, dont 175 nouveaux inscrits en première année. Le nombre d’étudiants 
provenant des facultés des Lettres, SSP et FTSR n’a globalement pas augmenté par rapport 
à l’année précédente.  
 
L’EPFL a réformé le sixième semestre du cycle Bachelor en sciences humaines et sociales et 
un des dix nouveaux cours parallèles porte sur le développement durable. Ce cours a été 
attribué à la FGSE qui devra prévoir un assistant afin encadrer les deux heures de travaux de 
groupes.  
 
La « Plateforme durabilité », outil destiné aux enseignants des gymnases, est en train de 
se mettre en place.  
 
 

6. Communications des représentants FGSE au Conseil de l’UNIL  
 
Lukas Baumgartner rappelle que le Conseil de l’UNIL est l’organe législatif de l’UNIL et tous 
les corps y sont représentés. La première séance de l’année académique a été consacrée à la 
constitution du Bureau du Conseil. La composition des trois Commissions du CUNIL 
(Nomination du prochain Recteur ; Législative ; Finances et Gestion) seront définies 
prochainement.  
 
 

7. Suspension du projet pilote d’allègement  
 
Sébastien Pilet rappelle que le projet d’allègement avait été lancé sous le précédent Décanat 
afin de pallier au problème des congés scientifiques. Le financement de ce projet dépendait 
du budget disponible de l’Ecole des géosciences. En raison de l’augmentation des charges de 
cours et la mise en place de tutorats, l’Ecole ne dispose plus du budget nécessaire, et le projet 
pilote est suspendu.  
Frédéric Herman souhaiterait réduire le délai de huit ans entre chaque congé scientifique à 
six ans. Lors du Décanat de François Bussy, la Direction avait proposé d’accorder des congés 
scientifiques selon des critères de mérite. Les autres facultés s’y étaient opposées. Il pense 
qu’actuellement les Doyens seraient prêts à accepter les critères édictés par la Direction. La 
FGSE va relancer la Direction sur ce sujet. 
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8. Co-direction de thèse (E. Wyser) 
 
Michel Jaboyedoff explique que, pour les besoins de sa thèse dans le domaine des méthodes 
numériques, Emmanuel Wyser a collaboré avec le Prof. Yury Podladchikov. Les liens se 
renforçant, une demande de co-direction de thèse semblait évidente.  
 
Le Conseil de faculté vote à main levée et préavise favorablement pour la co-direction de 
thèse. 
 
 

9. Candidature projet ERC-starting Grant (S. Kreutzer) 
 
Torsten Vennemann explique que la venue du Dr Sebastian Kreutzer renforcerait le 
laboratoire de Georgina King et de Frédéric Herman. Le Conseil de l’IDYST a approuvé à 
l’unanimité le soutien à ce dossier.  
 
Le Conseil de faculté vote à main levée et préavise favorablement sur la candidature de S. 
Kreutzer. 
 
 

10. Direction IDYST (G. Mariéthoz - M.E. Perga) 
 
Frédéric Herman informe que Torsten Vennemann a donné sa démission en tant que 
directeur d’institut et que le Conseil de l’IDYST a voté favorablement, et à l’unanimité, sur la 
composition de la future direction à partir du 1er janvier 2020 : Grégoire Mariéthoz directeur 
d’institut et Marie-Elodie Perga directrice-adjointe. 
 
Le Conseil de faculté vote anonymement à l’aide des zappettes et préavise favorablement sur 
la direction de l’IDYST. 
 
 

11. Divers, interpellations et propositions  
 
Un membre expose le cas d’une personne qui entame les démarches pour bénéficier d’un 
subside PRIMA. Le Conseil de faculté devrait valider le dossier avant que la lettre de soutien 
de l’institut soit envoyée à la Direction. Le délai pour déposer les candidatures PRIMA au FNS 
est fixé au 1er novembre 2019, soit avant la date du prochain Conseil de faculté. Récemment, 
le Conseil de faculté a préavisé favorablement l’octroi d’un subside Eccellenza à cette 
personne, mais la requête n’a pas abouti. Frédéric Herman pense que les contraintes 
administratives ne doivent pas empêcher ce genre de démarches et donne son accord, en 
tant que Doyen, de continuer la procédure afin que le dossier soit déposé dans les temps. 
 
 
Frédéric Herman clôt la séance et remercie les membres pour leur participation. 
 
 
La séance est levée à 17h22. 
 
 
 Frédéric Herman, Président 


